
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD163

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question orale n° 163

Texte de la question

Mme Francoise de Panafieu rappelle a M. le ministre de l'education nationale qu'au moment ou la France
deploie tant d'efforts et d'intelligence pour assurer la presence internationale de notre pays, il est regrettable de
constater que la capitale ne dispose pas encore d'un lycee international. Certes, plusieurs dispositions ont ete
prises par son ministere, mais elles ne sont que des palliatifs et la situation reste insatisfaisante. Une opportunite
d'ouverture d'un veritable lycee international existe au lycee Honore-de-Balzac, boulevard Bessiere, dans le 17e
arrondissement, qui beneficie, outre d'une experience pedagogique solide et reussie, du travail d'un personnel
qualifie et motive, d'installations entierement renovees, spacieuses et de qualite, y compris sur le plan des
installations sportives, et d'acces faciles (RER - boulevard peripherique...). A l'evidence il y a la le lieu et les
hommes pour faire du futur lycee international de Paris une realite francaise innovante. Il faut oeuvrer a sa
reussite car le besoin est urgent. C'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions
a ce sujet.
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